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Ouï l'exposé de Mme Danièle KAVA-VAUR, rapporteur, le conseil municipal après en avoir délibéré, 

DÉCIDE: 

De valider la subvention définitive 2024 d'un montant de 35 775.37 € et d'approuver le 

versement du solde d'un montant de 77 775.37 € selon les modalités vues ci-dessus; 

D'autoriser Mme le Maire à prendre toutes décisions nécessaires au versement de cette 

subvention; 

D'adopter à l'unanimité. 

Fait à Olemps, les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme, 

Le Maire, 

Sylvie LOPEZ 
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Le secrétaire de séance 
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